
Date de présence
Horaires de 

présence

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15 Maison de la Justice et du Droit

13h30 - 16h30 Mairie de quartier du Jas de Bouffan (MFS)

9h - 12h15 Centre social AIX NORD

13h30 - 16h30 Mairie de quartier des Hauts d'Aix (MFS)

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15 Centre Albert Camus

13h30 - 16h30 Mairie de quartier de Puyricard (MFS)

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15 Maison de la Justice et du Droit

13h30 - 16h30 Mairie de quartier du Jas de Bouffan

9h - 12h15 Centre social AIX NORD

13h30 - 16h30 Centre social AIX NORD (ateliers)

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15 Centre Albert Camus

13h30 - 16h30 Pas de permanences - Saisie de statistiques

9h - 12h15

13h30 - 16h30

9h - 12h15 Maison de la Justice et du Droit

13h30 - 16h30 Mairie de quartier du Jas de Bouffan

9h - 12h15 Centre social AIX NORD

13h30 - 16h30 Mairie de quartier des Hauts d'Aix (MFS)

*(MFS) : L'agent d'accueil peut prendre un 

RDV MFS pour le conseiller numérique sur 

ce créneau

Lundi 30 mars

Mardi 31 mars

Pas de permanences

Mercredi 25 mars Mairie de quartier d'Encagnane-Corsy

Jeudi 26 mars

Vendredi 27 mars Mairie de quartier du Val St André (MFS)

Pas de permanences

Jeudi 19 mars

Vendredi 20 mars Mairie de quartier du Pont de l'Arc (MFS)

Lundi 23 mars

Mardi 24 mars

Jeudi 12 mars

Vendredi 13 mars

Lundi 16 mars

Mardi 17 mars

Mercredi 18 mars Mairie de quartier d'Encagnane-Corsy

Vendredi 6 mars Mairie de quartier des Milles (MFS)

Lundi 9 mars

Mardi 10 mars

Mercredi 11 mars

Mardi 3 mars

Mercredi 4 mars Mairie de quartier d'Encagnane-Corsy (MFS)

Jeudi 5 mars Mairie de quartier de Luynes (MFS)

PLANNING DU CONSEILLER NUMÉRIQUE 

Mars 2026 
Version du planning mise à jour le 17 février 2026 à 15h30

Le conseiller numérique est présent au sein des Mairies de quartiers et des centres sociaux (Aix Nord et 

Albert Camus) afin de réaliser des ateliers (4 participants maximum) afin de rendre autonomes les usagers 

dans le domaine du numérique

Nous vous informons que les ateliers numériques commencent respectivement à 9h30 et à 14h, il 

n'est pas nécessaire que les usagers se présentent très en avance.

Lundi 2 mars Mairie de quartier du Jas de Bouffan (MFS)


